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Au moment de mettre soums presse, in accident arrivé à l'imprit-
merie a été cause que la partie éditorinlc et les notrvcdNies religieu.
ses préparées pour ce numéro se trouvent entièrement défaites et
ne peuvent paraître aujourd'hui. .oussornmes ;orce uussi en con-
a<équence de ne publier qu'une dermi feuifle. N&bus duîn ots-duns no-
tre BerLLETIN un résitré des nouvelles ruropc,npport'éespar der-
nière mulle, quoiqu'il y cut peu le choses que nous ne sussuns déjà.

DEUXIÈME LETTRE DE M GR. I'EVÊQUE DE LANGRES,
A M. LE DUC DE BRoGLIE.

'Langres, le 20 avril 1844.
Monsieur le lue, .

On a dlit que les amendementsf'its par la commission au projet de loi de
.M. Villemain étaient iuvinis nous seomnies -l>oin u'admettre ce juge -
merint tans restriction, et nous avons besoin de r-ire ici une dkmiiuction essen-

1ielle.
Il est bien vrai que, en ce qui conrerne la liberté d'enseignement telle

qu'elle est due tout entière aux 6mbhssements privée, les armandemenS de la'
-commission sont tout-à-fait salns pariée, puisque le monopole est''naintenu
avec taules ses prescriptions préalblenvec tutes set conditions rigoureuse-
ment exclusives, et puisque, d'après la rmmion coe d'aprèsle minis-
tre, il ouvrirait et feru;erait à soit gré nux.sii utions particuiliéres les sources
de la vie. Bi. n loin donc que la lbertë d'enseigneniont soit accordée pa
.lei am medements elle est psitivemeit rerusée : nous verrons plus tard er
quels termes et d'après quels molifs re refuis est o.xpritné. Qu'il nous suf
:fise aijoulrd'hui de constater que sur ce. point majeur, et le premier de tous,
il n'y a rien dbten. -.

Mais il n'èn eLt pas nini de PinItrcio puiblirute. En appliquant à l'en-
seignement donné par J'état qlîelqiles-unes des di-pi'mutions indûment propn-
iées par la conmnuission pour les éaiti-sement particuliers, ony trouve au
inoins déji lesgerrmkes d'une loi série4e..

AinFi (ar, 5), le comité spécial propoé pour la dulivrance dos certifwcaie
do moralité est icomparablment plus digne dle confiance qne ne peuvent
rétre par leur titre les maires re campage ui même ceux des villes. Ainsi

kart 10). le jury d'exaenun, tel quii-e conçoit la-cominssion, au lieu de ne
représc.n.ter quu'une.corporation déridant dans Sa caue, offre au moins quel-
.que garantierai pa.y..en prenant la majorié des membres en dehors ducurps
privilbgiê.

Ainsi (nu même ardh-le), la nominntitn directe par Pèv.é pre diocésain ou
par l'a utoritê ronusistoriale, de trléiasiqua cathoiquc ou du ministre di-
sident qui doi1 fa.re partie du jury d'exarn--n, .th.blit au nmoins la distinction
dc deux pouvoirs et contilrelit cette maxime iipie, que les prétres ne sont
.que des focitionnaires p:ttblicp.
. Ainsi enfin (art. 12), les limites posées à la matière des examens, quoi-
que beaultnup trop vagiies enc.re, Ini>se.nt ami nicims entrev.oir que l'on a
.comjris combien il est irmposb-ilile et dangerosîx, même pour l'instruttion put-
.blique, que res proegramntes soiit laiés a rbitraire de mini-ires ou de
membres du eninseil roval,qtiui, pouvant être choisi.- sans nucun égard à leurs
eye-tmes, n'offrent abs.lument sur ce point, pour l'avenir, aucune garanti-
quelle qu'elle roit. .

L'art. 69 veut que l'instruction publique soit soustraite à 'arbitraire du
pouvoir administratif.el réglée par une loi. M. Villemnin n'a en aiteMn
égard à ce preri"r point. TI a laissé sor. Université franchement libre de
-toute dépenéance légle ; et trnnsptsant par un coî.tregens inconstitutionnel
les termes de la Charte, il a réglé par milne loi l'enseignement privé qui doit
,être ennéiemnent libre', et ua donné la liberté entière à l'instruction publique t
qui doit éire réglée. pur la loi. Vois, Monsieur le dur, sane prédémen
remettre ce.t deux painis à leur vraie place, vots posez au mocins qiuelqie-
prinlcipes qui poiulriient entrer avantageusement dats li comîpo5 ition ie lhi
-oi àauluelle la Charme veut que soir s'uie Finstruction dmnée par l'E-
toti et c'est en ce:n seulem-nt, que les amendjemnt e la commnission toi
sériei-emnent anulioré le i-rojet. Maiomme innlheureusenent vous ave ,
ronservi dans tuil to travail un élément d'absoltiine enliéret.ent opp-é r
à tout lesy4éène, il en résulte de toutes parts dles repulsions violentes et dua
jinposhibilités i nsitrtîuontables.

.Vous vous en êtes aperçu vous-même; Monsieur le duc. Dans la série

-i franche et si lumineuse de vos raisonnementq, VoU a'e ou Z q'ilé'
avait pias de réponse : voue avez recoilu u et rig la dr it d e jfe :le tde r

diflieltés théoriquement insoululesr. Certe tîn a .ulIrit-d ceuadr
comme t'un esprit 4i élevé a puc se dètl.-r a pomrsuvre une voie où ii

voyait clairèment qu'on mâchait à Pbsîrd. - Vous avez eru échapper à

"es difflcnltés théoriquement insilules, en prétendent que pratiquement el-

les ne J'étaient pas. Il est bien mûr que tout est prssiblepratiquement Ce

ce genre. , On «peut pratiqueinent coummntrettre des folles et dés crimes, ma i
nlors, pratiquerneimt aussi et ihéoriluement, in est condamné par la raison et

-la .vertu. Quand dans une loi il se rencontre des dimultés théoriqiemerll
iusolubles, c'est qu'elles aontrcontraires à la raisen et à laIustice, et alor oD

ne peut y échapper praliquemiuent que par la vIClence et iniquité: c'est -

heureusement ce qui résulterait du projet de la comsmission- Il est grande-

ment à regretter, Monsieucr le duc, qîte les prénccupanlon <lun parti prailn

vnila aient pas permîtis de voir ces ndieuîes-coiéqttenres, .

D'ailleurs, voici d'autres impossibilités que 'vous remMez -ne -. a ole

distinctement aperçues.
Impossibilité de satisfaire et de. rassurer les familles vraiment religieuses;

imnpossibi!ité d'éviter d'avoir avec.le clergé diei débats désastreux ;impos-
sibilité de ne pas amener par le mannopole la servitude de P'enseignementeQIî

par suite tous le- genres de servitude. -

. Apré avoir dit que lei collëges de l'Eiat sont -e 'plein droit.etpar l=
force des -choses anveris aux en.fa ns de toutes les commiuins, oue recon-

naissez qu'un tel régime ne pettreimpoé d'autorité à personne Tous

cnractèresi jouctez-vmis, ne sont pas ase2 fermes pour le supporter. Ilest
juste que les parens, s'il« en conçoivent quelques 1 alarmes, ptissent y. sous-

trn.ire l'objet de leur sollicitude." Et plus loin ios reprochez au projet,
'<de ne pas réserver aux parens le droit de faire instruire leurs enfants dans

les étaliliaiemnena privés oit publics par des mini-res.de leur choix : droit

précieux pour totis les parents e.t qui ne pourrait être refus:é sansffnjusuice."

Voila bien encore le droit de famille mis én première ligne, et reconnu

sans rival s-ur le point en effet le plIu. essentiel, sur la liberté de cnnscieice -

or, comme la.conscience se maéle à tot-dans l'éducation, il devait en résul-

ter cette conséquence naturelle, déjà tatnt de fois exprimée sous toute. les

firmes, que si les consciences sont libres, l'èducation doit l'étre au' mt.éme

degré. Mais vous ne vouiliez pas accorder la liberté à l'enseignement, et
votre délicatesse ne. vous permettait pas de la refuser aux consciences.-Que
faire donc?

Vois ncus avouz,Monsieur le duc, que devant cette diticulté les atis as

la commlission ocnt été pnrtngée, et enfin vous vous ôtes arrêtés à l'idée de
sépuarerlédication en deux ; de iliitinzuerl'inqtruciion religieuse de fou les
nttires enseignen'uts ; de laisser pour l'une la liberté nux familles,. et de te-
niir les atres dans les fers; tellement que les faiiilles puiurront envoyer-i
leurs enfants dans les établissements publics ou privés un eerlésiastique ou

'n uitnistre à leur chaiN pour les instruire de leur religion. Cette idée n'a

pu ètre conçue tue par un homme de bien, et nième que par un homme re-

lipieux. Maie, sanis parler de son insuiffisance, sans dire combien un ecclé-

sinsiqtuîe qui viendrait quelques heures dans le,; discours et les exemples
des autres maître. qui dev~ront toî-î comme précédemnent étre jetés, ei l'on

p-lut le dire, danq le moule universtitaire avec Pbligation de soutenir à leurs

examens le pantheismîîe ou l'éclectisne ri les examinateurs sont éclectiques
cio parthéite.. ieas parler de cette circonstance et de beaucoup d'autre»

lui laissent sub5 ister tois les dangers pour la foi, il y a uue légère. difficulté
duns ce projet, .'ct qu'il est,sinon théoüguement, tout-'a-fait inexécutable.
C'-si une impossibilité complète sousm toutes les faces.-

" Les pères et mères peuvent faire instruire dans ces ét(brissemen par--
tirulier oi publica) leurs enfants par un ecclésiastiUe oi ministre de leur

choix." ils le peuvent, mais où ? chez e tx ? il fudrait donc que les e-
fais sortent de leur collé-ge oui de leur pen-ion pour aller chtez leurs pareie

erevomir dcsc iitstrtctions religieuees? Impossib/e. Au collège oi à .la pen-

.inu TI f1udT ra donc que n cher de Pléalblisse'melnt admetie. dans an maison

ittnii d'-relé-instiques qum'il y aira de choix clivera dans les familles de@

tentaines d'enufints qui leur sont confiés? n,,pass *ible. Les père et mé-

Spetuvent ! ... Mnie pense'z-vcouîs-que quand les peéres de deux ou troi

-é%es. sur pIlus de cert, n'auîrîroît pas co..fiantc. dans auinimnier de la mai-
Ol, 14 trouverrint un préire qni voîudra s'en aller porter la faux dans le mai-

on d'autrui. ftrv .a '-A .rue concurrerice qui le discrédite,..qui mett.

*
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